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   Les rendez-vous surprise en Revermont : cette nouvelle animation de l’Office de Tourisme, 
destinée aux familles, propose une petite promenade suivie d’une animation, le mardi soir. La 
dernière édition est prévue à Drom le mardi 10 août ; au programme, un voyage poético-
philosophique sur les sages taoïstes et hindouïstes. Rendez-vous à 18 H 00 place Docteur 
Gaillard pour une balade de 30 minutes vers un lieu surprise. 

Pensez à apporter votre pique-nique pour une fin de soirée conviviale ! 
 
 

 
   Le festival itinérant est proposé par toones PROD. : il débutera le 19 
août à Neuville sur Ain et se terminera le 21 à Bény. Il passera par 
Drom le vendredi 20 août pour une journée Arts et Culture. 
 
   A partir de 17 H 00, spectacles impromptus en divers points du 
village (Galerie Steel, école, lavoir, chemin du Réservoir, etc.) 
 
   A 20 H 30, concert place docteur Gaillard, avec : 
      ALEX DE   ( chanson yin yang) 

     ASTA CELOSY   (groove rock) 
                                       DIPLOE   (pop) 

 
Entrée libre   -  Plein air 

Buvette   -   Petite restauration 
 

 
 

 
   Pour St Thyrse 2010 (25 et 26 septembre), l’animation 
musicale sera assurée par Patricia Perlès et Alain Bouilloux, avec 
La Grande Marinade (chansons de la mer), le dimanche 26 
septembre à 16 H 00 (Brassens, Aznavour, Souchon, Jonaz, 
Lavil, Renaud, etc.). 
 

 
 

 
   Le cinéma rural reprendra ses séances le mardi 28 septembre à 20 H 15 
avec La tête en friche, film français de Jean Becker avec Gérard Depardieu, 
Gisèle Casadesus, Maurane ; sorti le 2 juin 2010 ; durée 1 H 22. 
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   Les balades « Sur les Chemins de l’Eau », avec l’A.G.E.K. (Association de Gestion des 
Espaces Karstiques) se poursuivent encore tous les mercredis jusqu’à fin août. 
 

   Au programme :  
 

 * le matin, balade dans le site classé de la grotte et la reculée de Corveissiat ; 
 

 * l’après-midi, balade sur le sentier karstique et dans le tunnel de Drom. 
 

Tarif par balade : adulte 5 €, enfant 2,50 € (dégressif pour les deux balades) 
 

Départ à 09 H 30 et 14 H 00 réservation à l’Office de Tourisme (04.74.30.59.67). 
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 , première bande dessinée 
multimédia (voir Le Petit Dromadaire N° 110, de mai 2010), est 
en vente à la fromagerie de Drom au prix de 12,50 €. 
 

   L’ouvrage compte les péripéties de Julia, Jeff et Tom dans des 
aventures qui les emmènent depuis Bourg à travers Dombes, 
Bresse, Revermont et jusque dans le Bugey . . . en passant par un 
village bien connu des lecteurs du Petit Dromadaire ! 
 

   Là, en photographiant le « flashcode » (sorte de code barre à 2 
dimensions) avec un téléphone portable, il est possible de 
bénéficier d’une visite de la fromagerie et d’explications sur 
l’histoire du Clon en vidéo. Un tiers des téléphones 
sont compatibles avec cette application ; si l’appareil 
n’en est pas déjà doté, il convient de la télécharger en 

envoyant « flashcode » au 30130 (prix d’un SMS) ; ce service fonctionne quel que soit 
l’opérateur mobile (en France). 
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   Les dépôts sont nombreux et importants au « P.A.V. » (Point d’Apport Volontaire), et on ne peux que s’en 
féliciter. MAIS  (car il y a un mais ! ), il convient de bien respecter les consignes de tri. On trouve ainsi du 
carton dans le conteneur à papier (le carton est à emmener à la déchetterie, ce conteneur ne doit recevoir que 
du papier, sans emballage plastique ou autres éléments de plastique, métal ou ficelle) ; et des déchets 
indésirables dans le conteneur à emballages : des carton épais aussi, des films et sacs plastiques, des pots et 
barquettes en plastiques, voire d’autre déchets qui ne sont pas des emballages. Il est rappelé 
qu’un conteneur ainsi pollué est traité comme les ordures ménagères résiduelles, ce qui 
annule les efforts faits par ailleurs et augmente la facture de ce service dans des 
proportions non négligeables. 
 

   Des guides du tri sont disponibles à la mairie et, à la communauté de communes, Séverine 
peut répondre à vos questions sur ce sujet au 04.74.42.38.41. Dans le doute, il vaut parfois 
mieux jeter dans la poubelle traditionnelle un emballage qui aurait pu être recyclé. 
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   La Région Rhône Alpes lance un concours « Familles à Energie Positive », 
accompagné dans l’Ain par Hélianthe, point info énergie du département. 
Basée sur le volontariat des communes et de familles pilotes, cette opération se déroulera du 1er novembre 
2010 au 30 avril 2011 et consistera à accompagner les familles pour aboutir à une baisse significative de leur 
consommation d’énergie en six mois. Pour que la commune se prononce sur un éventuel partenariat dans 

cette opération, il lui faut savoir si plusieurs familles de Drom étaient intéressées par 
cette aventure. Plus d’informations seront disponibles dans les prochaines semaines mais 
il est d’abord nécessaire que les familles qui pourraient être 
intéressées se fassent connaître (avant le 6 septembre à la mairie) 
avant de déterminer si une telle animation est possible à Drom. 


